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Mairie d'Erbray


> 404
Vous trouverez en téléchargement une information relative  aux chasses aux œufs qui vont se dérouler à Châteaubriant et Marsac sur Don le samedi 30 mars.    Communiqué de presse




Les inscriptions se font depuis  le  lundi 18 mars auprès du guichet Unique à Châteaubriant.







Les jeunes du CMJ de Soudan et d'Erbray sont allés visités l'Assemblée Nationale
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Le Préfet de la Loire Atlantique autorise les agents du conseil départemental de la Loire Atlantique ainsi que les entreprises mandatées, sous réserve des droits des tiers, à pénétrer dans les propriétés privées situées sur la commune d'Erbray afin de réaliser des études techniques, réglementaires et environnementales nécessaires au projet de réalisation d'une liaison cyclables entre la commune de Châteaubriant et Erbray. (plus d'infos sur les droits des tiers dans l'arrêté Préfectoral)




Arrêté Préfectoral n°2024/BPEF/037
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Depuis le 1er janvier 2024, le tri des biodéchets est généralisé et ouvert à tous, conformément aux lois européennes et à la loi anti gaspillage du 10 février 2020. Le gouvernement soutient les collectivités dans la création de solutions pour les ménages et rappelle aux professionnels leurs responsabilités.




L'agence départementale d'information sur le logement (ADIL) de la Loire Atlantique communique vient de publier un article sur le compost obligatoire en 2024. Vous trouverez  de nombreuses réponses aux questions que l'on poser sur ce sujet.




https://www.adil44.fr/info-de-la-semaine/#c140732




	Biodéchets : de quoi parle-t-on ?
	Pourquoi trier les biodéchets à la source ?
	Comment mettre en œuvre l'obligation de compost ?
	Quelles conséquences pour les particuliers ?





Pour en savoir plus sur le tri à la source des biodéchets, consultez le site de l’ADEME











Nouveau






mairieerbray


le vendredi 8 mars et du vendredi 15 mars au mercredi 20 inclus
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Les parents qui souhaitent inscrire leur(s) enfant(s) à la prochaine rentrée scolaire à l'école publique maternelle ou élémentaire d'Erbray, LA ROSE DES VENTS, sont invités à se présenter en Mairie : - livret de famille, document attestant que l'enfant est à jour des vaccinations obligatoires, justificatif de domicile de moins de 3 mois, certificat de radiation si changement d'école et en cas de séparation ou de divorce, jugement du Tribunal de Grande Instance concernant la garde des enfants.




Pour les inscriptions à la cantine et périscolaire, dossier à retirer en mairie.


Nous vous informons que l'arrêté n°IOME2320254A portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle pour la Loire-Atlantique  a été publié au JORF le 04/10/2023.




Cet arrêté reconnait l'état de catastrophe naturelle pour le motif sécheresse réhydratation des sols sur l'année 2022 pour les communes de :




La Bernerie en Retz




	Ligné
	Erbray
	Plessé
	Saint Mars du désert
	Thouaré sur Loire





Arrêté reconnaissance de l'état catastrophe naturelle


EN UN SEUL CLIC…
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PORTAIL FAMILIAL
Inscriptions, réservations et paiements des activités de vos enfants.


Enfance
Urgences
Menu scolaire

Collecte de déchets


Vie associative

Travaux

Location de salle

Transports


Démarches en ligne

Carte d'Identité et Passeport
Inscriptions sur les listes électorales
Le recensement militaire
Certificat d'immatriculation
                    
                                            
                                        
                    

Voir toutes les démarches



EN UN SEUL CLIC…
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PORTAIL FAMILLE
Inscriptions et réservations des activités de vos enfants.


Publications
Vie associative

Menus scolaires

Location  salles


Urbanisme
Transports
Travaux

déchets collecte

Mes démarches administratives
Agenda ville

 20 mars

Atelier numérique -Apprenez à créer un GIF en pixel art


Bibliothèque Erbray - 4 rue du Rocher -






 25 mars

Opération Toutes Pompes Dehors


Dépôt aux services techniques - 13, rue de la Gare à Erbray du lundi au vendredi






 03 avril

Cyclisme - Tour des Pays de La Loire 2024


Passage des coureurs entre 12h et 13h sur la commune - Arrivée par la rue du Rocher vers Saint Julien de Vouvantes






                    
                                            
                                        
                    

Voir l'agenda complet
Suggérer un évenement
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Adresse

6 Place de la Mairie 
44110 Erbray


02.40.55.01.11

Nous contacter


horaires Mairie


Lundi, mardi et jeudi : 
08h30 - 12h / 14h - 17h30 
Mercredi et vendredi : 
08h30 - 12h 
Samedi : 9h - 12h


horaires agence postale


Lundi, mardi, Jeudi et vendredi : 
08h30 à 12h00. 
Samedi: 09h00 à 12h
Fermé le mercredi


Rejoignez-nous





Réalisation Agence 3C Copyright ©2024 – Mentions Légales | Conditions d'utilisation Mairie d'Erbray. Tous droits réservés – www.erbray.fr



	





					

        

    


































 
